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de francs et le capital au décès à 125 miUions. Depuis 1959, la
fondation a versé au total 750 000 fr. sous forme d'indemnités au décès,
de rentes d'orphelin et d'indemnités de sortie.

Les cotisations annuelles prévues varient entre 240 et 480 fr., dont
la moitié est retenue sur le salaire quand il s'agit des ouvriers ou
des employés. La plupart des nouvelles assurances sont du système
mixte. EUes ont tendance à accentuer la protection des survivants
par des rentes d'orphelin, la double indemnité ou des capitaux plus
élevés en cas de décès. L'Association suisse des maîtres plâtriers-
peintres a adopté le système de prévoyance sous forme de rentes.
C'est la première assurance de ce genre mise sur pied dans les arts
et métiers. Les rentes sont versées dès l'âge de 65 ans révolus, les
dix premières rentes annuelles étant garanties même en cas de
décès de l'assuré. Ces dix premières rentes annueUes peuvent, sur
demande, être converties en capital et, dans ce cas, les rentes de
vieillesse ne commencent à courir qu'à partir de l'âge de 75 ans.

Sans doute peut-on discuter des modalités de cette assurance.
Il n'en demeure pas moins que c'est là une initiative heureuse et
dont on souhaite voir les adeptes se multiplier.

Bibliographie

Le Livre noir de la Faim, par Josué de Castro. Dans ce nouvel ouvrage, le grand
savant brésilien expose, avec une objectivité rigoureuse, la situation alimentaire
dans le monde avec ses graves prolongements politiques et sociaux. Il y rappelle
que faim et sous-développement sont une seule chose et que le seul chemin
à suivre pour lutter contre la faim est celui de l'émancipation économique et
de l'élévation des niveaux de productivité des masses affamées qui constituent,
à peu près, les deux tiers de la population mondiale. L'Association mondiale
de lutte contre la faim (ASCOFAM), créée par un groupe de hautes personnalités

(dont M. de Castro), s'est mise à la tâche. On trouvera donc dans le
Livre noir de la Faim une véritable charte de la lutte contre cette malédiction
et les premières pistes vers des réalisations.
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